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.itorisés par les titulaires de ces titres, ayant leur résidence normale en dehors
a pays d'importation et remplissant les autres conditions prévues par la
,ésente Convention. Les autorités douanières des États contractants ont le
roît d'exiger la preuve que ces personnes ont été dûment autorisées par les
tulaires des titres et remplissent les conditions précitées. Si les justifications
>urnies ne leur paraissent pas suffisantes, les autorités douanières peuvent

opposer à l'utilisation des véhicules dans leur pays sous couvert des titres en
uestion. En ce qui concerne les véhicules loués, chaque État contractant peut,
1 cas de crainte d'abus, exiger que le titulaire du titre d'importation temporaire
>it présent au moment de l'importation du véhicule.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, les autorités
ouanières des États contractants peuvent tolérer, dans des cas exceptionnels

dans les conditions dont elles demeurent seules juges, qu'un véhicule
rculant sous le couvert d'un titre d'importation temporaire soit conduit par
ne personne dont la résidence normale se trouve dans le pays d'importation
u véhicule, notamment lorsque le conducteur conduit la voiture pour le

umpte et sur les instructions du titulaire du titre d'importation temporaire.

CHAPITRE V

CONDrnONS DE LIMPORTATION TEMPORAIRE

ATIcLE 12

1. Les véhicules repris sur le titre d'importation temporaire doivent être
ýexportés à l'identique, compte tenu de l'usure normale, dans le délai de
alidité de ce titre. Dans le cas des véhicules loués, les autorités douanières
es États contractants ont le droit d'exiger la réexportation du véhicule au
toment où le locataire quitte le pays d'importation temporaire.

2. La preuve de réexportation est fournie par le visa de sortie apposé

Igulièrement sur le titre d'importation temporaire par les autorités douanières

u pays où les véhicules ont été importés temporairement.

ARTICLE 13

1. Nonobstant l'obligation de réexportation prévue à l'article 12, en cas
'accident dûment établi, la réexportation des véhicules gravement endom-.
lagés n'est pas exigée, pourvu qu'ils soient, suivant ce que les autorités
Muanières exigent:

a) Soit soumis aux droits et taxes d'entrée dus en l'espèce;

b) Soit abandonnés francs de tous frais au Trésor public du pays d'impor-
tation temporaire;

c) Soit détruits, sous contrôle officiel, aux frais des intéressés.

2. Lorsqu'un véhicule admis temporairement ne peut être réexporté par

.lite d'une saisie différant de celles qui sont pratiquées à la requête de
articuliers, l'obligation de réexportation dans le délai de validité des titres

'inportation temporaire est suspendue pendant la durée de la saisie.

3. Autant que possible, les autorités douanières notifient à l'association
krante les saisies pratiquées par elles ou sur leur initiative sur des véhicules
lacés sous le couvert d'un titre d'importation temporaire garanti par cette

sociation et l'avisent des mesures qu'elles entendent adopter.
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